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-Ensuite, une réforme en profondeur des règles fondamentales du
commerce afin de garantir une concurrence internationale équitable à
la lumière des nouvelles réalités économiques relatives aux fournisseurs
de biens, de technologies et de services au seuil du XXIe siècle ; et

-Enfin, un renforcement significatif du cadre institutionnel de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) afin de
permettre l'application multilatérale efficace des nouveaux accords
commerciaux en ce qui a trait aux biens et aux services ."

"Voilà la toile de fond sur laquelle je crois qu'il faut entreprendre nos
discussions d'aujourd'hui et de demain . Cette tâche est lourde et complexe et
de son succès dépend le bien-être continu de nos peuples . Nous devons
maintenant nous attaquer à la mission qui consiste à garantir que les
négociations commerciales finales du Cycle d'Uruguay reflètent fidèlement les
exportations et répondent aux exigences des investissements et du
développement des pays de l'Asie-Pacifique."


